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Arbitrage départemental

Application

o D1, D2, D3, D4, D5

o D1 Féminines

o Coupes départementales

o Jeunes, à partir Des U15

REGLEMENT
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REGLEMENT

o Manifester sa désapprobation en paroles ou en actes

o Se rendre coupable d’un comportement antisportif.

o Enfreindre de manière répétée Les Lois du jeu.

o Retarder la reprise du jeu.

o Ne pas respecter la distance réglementaire lors d’un CF,RTou

corner.

o Pénétrer, revenir ou quitter délibérément sur le terrain sans

l’autorisation.
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110 MINUTES
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Le cas « classique »
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o Le décompte de la durée de la sanction commence à partir du moment où

le jeu a repris.

o Le décompte de la durée est du ressort exclusif de l’arbitre

 Aucune réserve technique n’est recevable sur cette durée.
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o A l’issue des 10 minutes, le joueur sanctionné pourra revenir sur le

terrain avec l’autorisation de l’arbitre.

o L’arbitre permettra au joueur, par un geste d’acquiescement, de

revenir sur le terrain à hauteur de la ligne médiane. (sauf pour le

gardien de but)
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o Il n’est pas nécessaire d’attendre un arrêt de jeu sauf dans le

cas où le joueur sanctionné est remplacé.

o Pour un joueur sanctionné à la mi-temps, le temps de la

sanction débutera au coup d’envoi de la 2nde période

o Au cas où la période d’une rencontre se termine alors

qu'une exclusion temporaire est en cours, le joueur

sanctionné doit purger la durée restante en 2ème période.
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oLe joueur exclu temporairement ne pourra être 

remplacé durant la durée de la sanction.
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o Au cas où une rencontre se termine alors qu'une sanction

temporaire est en cours, l’exclusion temporaire sera

considérée comme purgée.
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L’épreuve des tirs au but est une épreuve à part   

entière, indépendante du match. 

Une éventuelle expulsion temporaire serait considérée 

comme purgée.
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o Le joueur exclu temporairement est considéré comme 

faisant partie intégrante de l'équipe (statut de joueur).
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o Il reste soumis à l’autorité de l’arbitre et pourra, le cas échéant, être

sanctionné comme tel (même à la mi- temps).

o Il doit être considéré comme un joueur refoulé sur les plans disciplinaire

et technique.
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o Il pourra demeurer sur le banc de touche pour toute la

durée de la sanction, ou s’échauffer si nécessaire (en

plus des 3 remplaçants).



L’EXCLUSION TEMPORAIRE
COMMISSION

DES ARBITRES

REGLEMENT

Suite à une ou plusieurs exclusions temporaires et/ou à
d’autresmotifs, une équipe est réduite à moins de :

8 joueurs(euses) dont un gardien de but

la rencontre sera arrêtée par l'arbitre, en
application des lois du jeu.

►L’arbitre fera un rapport circonstancié au 
District.
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o Pas de sanction financière

o Elle est notifiée sur la feuille de match informatisée dans

l’onglet « Discipline» voire dans la colonne «Divers» par la

mention «ET» si la feuille de match est sous format papier.
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CONCLUSION

 Un outil de prévention.

 Carton blanc gratuit pour la saison 2023/2024.

 Un « joker » avant avertissement.

 Une meilleure gestion des conflits.

 Une prise de conscience plus collective des contestations.

 Une amélioration de la  communication entre acteurs et arbitres.
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